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LE CONSERVATOIRES DES ESPACES ET PAYSAGES D'AUVERGN E 
 
Représentant régional des Conservatoires d’espaces naturels (en lien avec le Conservatoire départemental des 
sites de l'Allier), le Conservatoire des espaces et paysages d'Auvergne travaille depuis plus de 10 ans à la 
préservation et à la gestion des sites naturels auvergnats. Avec l’aide de bénévoles et sous la conduite d’un 
conseil scientifique, le Conservatoire des Espaces et Paysages d'Auvergne a construit le plus important réseau 
de sites naturels préservés en Auvergne  avec près de 160 sites gérés représentant une surface cumulée de 1 
600 ha. 
 
Il intervient sur tous les types de milieux depuis les rives de l’Allier et de la Loire, jusqu’aux tourbières et zones 
humides de montagne en passant par les coteaux secs, les sources salées et les landes du Forez. Les actions du 
Conservatoire des Espaces et Paysages d'Auvergne portent sur des sites à forts enjeux naturalistes (faune et flore, 
habitats naturels) mais intègrent également le rôle des milieux naturels vis à vis de l’homme (préservation de l’eau, 
fourniture de ressources naturelles…) et les paysages. Il travaille également à la préservation des variétés 
anciennes de fruits via le verger conservatoire de Tours-sur-Meymont. 
 
Depuis quelques années, l’action du Conservatoire des Espaces et Paysages d'Auvergne s’est élargie au-delà des 
terrains dont il est directement gestionnaire en tant que propriétaire ou locataire, pour aller vers l’accompagnement 
des politiques publiques de l’état mais aussi des collectivités territoriales, des agences de l’eau et des 
établissements publics… 
 
Comme l’ensemble des Conservatoires d’espaces naturels, le Conservatoire des Espaces et Paysages d'Auvergne 
est devenu un partenaire actif de la préservation des espaces naturels en s’engageant dans des démarches 
comme Natura 2000, l’élaboration et la mise en oeuvre des schémas d’aménagement et de gestion des eaux 
(SAGE), des actions des collectivités territoriales (espaces naturels sensibles, réserves naturelles…). 
 
Association, donc regroupant des citoyens engagés, travaillant avec l’ensemble des représentants de la puissance 
publique et de plus en plus avec des entreprises privées, les Conservatoires d’espaces naturels se positionnent en 
interface et favorisent la mise en oeuvre concertée d’actions de développement durable. 
 

MEMBRE D’UN RESEAU 

En France, les 29 Conservatoires d’espaces naturels protègent plus de 81 000 hectares de nature, autour de 1900 
sites, faisant du réseau « Conservatoires » une des principales ONG française de préservation des espaces 
naturels. Associations à but non lucratif, dont l’action est largement soutenue par de nombreux partenaires publics 
et privés, les Conservatoires d’espaces naturels sont des gestionnaires à la philosophie simple : « Consensus et 
partenariat ». Dans chacune des actions qu’ils mènent, les Conservatoires d’espaces naturels qui regroupent 
plusieurs milliers de bénévoles et plus de 430 salariés privilégient la conservation des espaces, de la faune et de la 
flore, en lien avec le développement local, l’agriculture, le tourisme, la randonnée, la pêche et la chasse. 
 
Les 29 Conservatoires d’espaces naturels régionaux ou départementaux travaillent depuis plus de 30 ans dans le 
développement durable autour de quatre mots-clés qui fondent leur action : Connaître, protéger, gérer et valoriser. 
 
Les Conservatoires d’espaces naturels sont soutenus par l’Union Européenne, l’Etat, les Conseils Régionaux, les 
Conseils Généraux. Ils travaillent avec des centaines de communautés de communes, des milliers de communes 
ou encore les agences de l’eau, les organismes consulaires ou socioprofessionnels, les établissements publics ou 
les entreprises privées. 
 
Les Conservatoires d’espaces naturels sont regroupés au sein de la Fédération des Conservatoires d’espaces 
naturels (www.enf-conservatoires.org). 
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1. Intitulé du projet :  

REALISATION D’UNE ENQUETE FRUITIERE  
& ACTIONS DE PRESERVATION DES VARIETES ANCIENNES DE  FRUITS 

 
 

2. Résumé du projet  

 
L’Auvergne dispose d’un patrimoine fruitier très riche basé sur l’existence de très nombreuses variétés locales de 
fruits (pommes, poires, abricots…). Cette richesse génétique est doublée d’une richesse culturelle : chaque variété 
faisait l’objet d’usages spécifiques selon ses caractéristiques spécifiques. 
 
Avec l’abandon progressif des vergers traditionnels de haute tige, ces variétés sont en cours de disparition et avec 
elles la richesse génétique et culturelle qu’elles représentent. Il convient d’assurer l’inventaire et la conservation de 
ces variétés pour ensuite proposer leur utilisation aux propriétaires de vergers. 
 
Le projet vise à : 

· Réaliser un inventaire des variétés du territoire : enquête auprès des habitants, identification des variétés, 
recueil des informations culturelles… 

· Préserver les variétés remarquables : récolte et greffe sur le verger conservatoire régional de Tours sur 
Meymont 

· Favoriser une réappropriation des variétés les plus intéressantes en lien avec les pépiniéristes et après 
information des habitants… 

· Etudier l’intérêt et la faisabilité de création de vergers conservatoires relais dans les différents terroirs 
d’Auvergne 

· Favoriser le développement d’un intérêt touristique supplémentaire au territoire 
 

3. Personne référente 

Thomas DUMAS, chargé de mission : 04 73 63 18 27 ou thomas.dumas@espaces-naturels.fr  

 

4. Echelle du projet  

Pays, communauté de communes… 

 
5. Partenaires possibles du projet  
�� Association oeuvrant dans le domaine du patrimoine fruitier type Croqueurs de pommes 
�� Pépiniéristes volontaires 
�� Etablissements d’enseignements agricoles 
�� Personnes ressources 
 

6. Intérêts LEADER 

�� Démarche basée sur l’animation territoriale : participation des acteurs locaux et de la population 
�� Intérêts croisés : patrimoine naturel, paysage, culture et patrimoine… 
�� Appropriation locale par retour des variétés vers la population 
�� Démarche ancrée dans le développement durable  
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1. Intitulé du projet :  

PORTER A CONNAISSANCE SUR LE PATRIMOINE NATUREL 

 
 

2. Résumé du projet  

 
Le patrimoine naturel de la région Auvergne est particulièrement riche et diversifié : il repose sur la présence de 
sites naturels abritant une faune et une flore rares et menacées, sur des habitats naturels, sur la prise en compte de la 
fonctionnalité des milieux (rôle des zones humides en faveur de la ressource en eau par exemple…),mais également 
sur les sites géologiques, des arbres remarquables ou la qualité des paysages. 
 
Si de nombreux inventaires ont été réalisés (ZNIEFF, Natura 2000, patrimoine géologique, arbres remarquables, 
études diverses…), la connaissance n’est pas encore complète mais permet néanmoins de réaliser une information en 
direction des élus locaux, des propriétaires et gestionnaires des sites concernés. Le constat est que trop souvent les 
informations relatives aux espaces naturels sont restées « confidentielles » ou fractionnées et ne sont portées à 
connaissance des acteurs locaux que lors de projets d’aménagement. Le résultat est une perception négative de 
l’environnement. 
 
Or le patrimoine naturel de la région Auvergne est et doit constituer l’un de ses atouts maîtres dans le 
développement du pays, de la région, notamment à l’échelle nationale et européenne.  
 
Le projet vise à : 

· Rassembler les informations relatives au patrimoine naturel au sens large sur le territoire considéré 
· Réaliser un travail de synthèse permettant un porter à connaissance le plus clair et le plus accessible possible 

en direction des élus des collectivités territoriales, des usagers, des propriétaires des espaces concernés 
· Proposer pour les sites des pistes d’actions permettant de montrer les actions à mettre en œuvre pour la 

préservation et la valorisation de ce patrimoine naturel (pages web, livre, topo guide, plaquettes, 
conférences…) en s’appuyant notamment sur les expériences menées en Auvergne et ailleurs en France 

· Permettre l’émergence de projets opérationnels portés par des acteurs locaux. 
 
 

3. Personne référente 

Pierre MOSSANT, directeur : 04 73 63 18 27 ou pierre.mossant@espaces-naturels.fr  

 

4. Echelle du projet  

Pays, communauté de communes… 

 
5. Partenaires possibles du projet  
�� Collectivités territoriales et élus locaux 
�� Associations locales & personnes ressources 
 

6. Intérêts LEADER 

�� Démarche basée sur l’information des acteurs locaux : susciter des projets portés localement 
�� Valorisation de l’image du territoire :lien possible avec des actions tourisme 
�� Démarche ancrée dans le développement durable  
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1. Intitulé du projet :  

PRESERVATION DE SITES NATURELS EMBLEMATIQUES DU TER RITOIRE 

 
 

2. Résumé du projet  

 
De nombreux territoires de la région Auvergne possèdent un ou plusieurs sites naturels emblématiques qui 
rassemblent intérêt écologique et paysager. C’est le cas pour certaines zones humides de grande importance, de sites 
de montagne ou de cours d’eau… La plupart de ces sites est inclue dans des démarches en cours (type Natura 2000 
ou espaces naturels sensibles des départements par exemple) mais ce n’est pas toujours le cas. D’autre part, la mise 
en œuvre de ces démarches est parfois longue compte tenu des contraintes administratives, politiques ou financières. 
 
La préservation de ces sites à travers une démarche d’animation du territoire peut constituer une action symbolique 
traduisant la volonté forte d’un développement durable du territoire. L’expérience acquise par le Conservatoire des 
Espaces et Paysages d'Auvergne à travers la gestion de son réseau de 160 sites montre l’intérêt des démarches 
participatives, associant l’ensemble des acteurs à travers dialogue et concertation. Elles constituent certainement un 
investissement en temps et en concertation, mais dont la plus value est évidente dans le temps et dans la solidité des 
démarches engagées. 
 
Une autre piste de travail est d’ouvrir les démarches de préservation au-delà des acteurs traditionnels (propriétaires 
& usagers des sites…) à des acteurs a priori moins concernés, notamment en direction du monde artistique. Les 
espaces naturels sont également des lieux potentiels de création et/ou d’inspiration et l’implication des artistes peut 
permettre d’élargir la conscience des acteurs locaux sur l’intérêt de la préservation. 
 
Le projet vise à : 

· Identifier sur le territoire le ou les sites emblématiques et prioritaires 
· Etablir un état des démarches de préservation et définir une stratégie spécifique LEADER permettant de 

renforcer les actions en cours 
· Engager les actions retenues en privilégiant la concertation, le dialogue et l’association des acteurs locaux 

aux objectifs de préservation et de gestion durable des territoires. 
· Développer des actions complémentaires notamment en partenariat avec le monde artistique pour la 

préservation du ou des sites 
· Etablir un bilan en évaluant les actions menées 

 
 

3. Personne référente 

Pierre MOSSANT, directeur : 04 73 63 18 27 ou pierre.mossant@espaces-naturels.fr  

 

4. Echelle du projet  

Pays, communauté de communes… 

 



Conservatoire des Espaces et Paysages d'Auvergne  

 
5. Partenaires possibles du projet  
�� Elus et usagers des sites, représentants professionnels (agricoles, forestiers…) 
�� Associations locales naturalistes et culturelles 
�� Personnes ressources « nature » et « culture » 
 

6. Intérêts LEADER 

�� Valorisation de l’image du territoire : lien possible avec des actions tourisme 
�� Actions basées sur l’animation et la participation des acteurs locaux 
�� Ouverture au monde la culture : démarche croisée 
�� Démarche ancrée dans le développement durable  
 



Conservatoire des Espaces et Paysages d'Auvergne  

 
 

1. Intitulé du projet :  

MISE EN VALEUR TOURISTIQUE D’UN RESEAU DE SITES 

 
 

2. Résumé du projet  

 
Le patrimoine naturel représente un potentiel de valorisation des territoires au plan touristique et également en terme 
d’image plus générale. L’intérêt des visiteurs auvergnats ou non pour les sites patrimoniaux est croissant mais non 
totalement satisfait.  
 
Le constat est ainsi fait que la plupart des sites aménagés pour l’accueil du public ont été pensés de manière 
indépendante et non pas comme un élément d’un réseau territorial. Une réflexion à l’échelle d’un territoire adapté 
peut permettre de disposer d’une vision différente permettant de faire émerger des projets de réseau de sites, basés 
sur des thématiques ou des circuits ad hoc. De même, l’association des acteurs des filières tourisme n’est pas 
totalement accomplie en matière de sites naturels. Enfin, le développement des nouvelles technologies de 
l’information (NTIC) ouvre des perspectives nouvelles en terme d’accueil et de valorisation des espaces naturels. 
 
Le projet vise à : 

· Mener un diagnostic sur l’existant en matière de valorisation des espaces naturels en associant les acteurs du 
tourisme 

· Définir en lien avec les acteurs locaux une stratégie de mise en réseau et de cohérence des sites naturels 
ouverts au publics 

· Engager les actions sur sites (mise en cohérence des aménagements : panneaux, sentiers et équipements 
nouveaux) pour permettre l’émergence du réseau 

· Equiper les nouveaux sites par des infrastructures « nouvelles » (sites à vocation scolaire, sites pour enfants 
de bas âge, sites pour personnes à mobilité réduite, approche artistique) 

· Construire les outils de réseau à l’échelle du territoire (outils papier, NTIC, animations…) 
· Suivre et engager le transfert vers les acteurs tourisme et les gestionnaires des espaces naturels 

 
 

3. Personne référente 

Romain LEGRAND, chargé de mission : 04 73 63 18 27 ou romain.legrand@espaces-naturels.fr  

 

4. Echelle du projet  

Pays, communauté de communes… 

 
5. Partenaires possibles du projet  
�� Elus et acteurs du tourisme sur le territoire 
�� Associations naturalistes et gestionnaires des espaces naturels 
�� Personnes ressources 
 

6. Intérêts LEADER 

�� Valorisation de l’image du territoire : lien avec des actions tourisme et développement économique 
�� Actions basées sur l’animation et la participation des acteurs locaux 
�� Liens avec les nouvelles technologies de l’information (NTIC) 
�� Démarche ancrée dans le développement durable  
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1. Intitulé du projet :  

PRESERVATION DES MURETS DE PIERRES SECHES OU DES TERRASSES 

 
 

2. Résumé du projet  

 
Les murets de pierres sèches sur les zones de plateaux constituent l’un des éléments phares des paysages auvergnats. 
Résultants du travail multiséculaire des agriculteurs et de la nécessité économique d’épierrer les champs, ils 
constituent aujourd’hui au-delà de leur intérêt paysager un enjeu en terme de biodiversité : espaces refuges pour 
certaines espèces (mammifères, plantes, amphibiens et reptiles…), un espace de nourriture et de chasse (oiseaux)… 
 
Mais ils sont également une signature de certains territoires (Devès, Aubrac, Planèze de Saint-Flour, Cézallier…). 
Les évolutions des pratiques agricoles (mécanisation) et certaines démarches foncières (remembrements) couplées à 
la demande en granulats font que les murets tendent à disparaître sur certains territoires, conduisant à un 
appauvrissement et une banalisation des territoires. 
 
Sans vouloir bloquer cette évolution au détriment de l’agriculture, il peut être engagé sur des zones pilotes des 
démarches d’inventaire, d’observation et de sensibilisation à la préservation de ces murets en lien avec les acteurs 
concernés. 
 
Le projet vise à : 

· Faire un diagnostic (cartographie) de l’existant sur le territoire considéré et une analyse de la dynamique par 
analyse photographique (estimation de la vitesse et du linéaire disparu) 

· Analyser en lien avec les acteurs (agriculteurs et propriétaires) les projets d’aménagement et la perception 
des murets 

· Compléter les connaissances naturalistes de l’intérêt des murets et qualifier leur intérêt paysager 
· Définir leurs rôles en terme fonctionnalité écologique (anti érosion, effet de lisière, corridor…) 
· Définir les zones à enjeux forts 
· Proposer des actions pilotes basées sur le diagnostic et l’analyse des actions engagées sur d’autres territoires 
· Proposer un suivi et une évaluation des actions mises en oeuvre 

 
 

3. Personne référente 

Pierre MOSSANT, directeur : 04 73 63 18 27 ou pierre.mossant@espaces-naturels.fr  

 

4. Echelle du projet  

Pays, communauté de communes… 

 



Conservatoire des Espaces et Paysages d'Auvergne  

 
5. Partenaires possibles du projet  
�� Elus et acteurs du territoire et notamment du monde agricole 
�� Associations naturalistes locales et spécialistes du paysage (CAUE, autres…) 
�� Conseil Général et DDAF (remembrement) 
�� Personnes ressources 
 

6. Intérêts LEADER 

�� Valorisation de l’image du territoire : lien possible avec des actions tourisme 
�� Actions basées sur l’animation et la participation des acteurs locaux 
�� Approche paysagère 
�� Démarche ancrée dans le développement durable  
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1. Intitulé du projet :  

PLAN DE CONSERVATION POUR DES ESPECES EMBLEMATIQUES 

 

2. Résumé du projet  

 
Certains territoires de la région Auvergne abritent des espèces emblématiques de la faune ou de la flore, dont la 
conservation constitue un enjeu majeur au titre de la stratégie nationale pour la biodiversité et des engagements 
nationaux ou européens (Natura 2000…). Cela peut être le cas pour des animaux (Cistude d’Europe, chauves souris, 
papillons ou libellules…) ou des plantes souvent liées à certains sites naturels particuliers. 
 
Les évolutions des actions en matière de conservation de la biodiversité font que se développe une approche « plan 
de conservation » qui permet, à partir d’un diagnostic initial, de proposer pour une espèce donnée une stratégie 
d’actions (études, protection de sites, information et communication…) dont la mise en œuvre est déléguée à des 
acteurs divers (collectivités territoriales, organisations professionnelles, associations…), selon leur adéquation avec 
les objectifs visés. 
 
Ce projet vise à : 

· Déterminer une espèce emblématique justifiant sur le territoire une intervention type plan de conservation 
· Réaliser un diagnostic de l’espèce et des actions de préservation éventuellement en cours 
· Proposer une stratégie d’intervention complète et identifier des maîtres d’ouvrage pour sa mise en oeuvre 
· Accompagner les maîtres d’ouvrage (recherche de financement, cohérence d’actions, appui 

méthodologique…), proposer un suivi et une évaluation des actions mises en oeuvre 
 
 

3. Personne référente 

Stéphane CORDONNIER, responsable scientifique : 04 73 63 18 27 ou stephane.cordonnier@espaces-naturels.fr  

 

4. Echelle du projet  

Pays 

 
5. Partenaires possibles du projet  
�� Elus et acteurs professionnels et bénévoles du territoire  
�� Administrations du ministère de l'écologie, du développement et de l'aménagement durables et des 
collectivités 
�� Associations naturalistes locales et régionales 
�� Personnes ressources 
 

6. Intérêts LEADER 

�� Approche novatrice 
�� Travail en réseau avec les autres acteurs qui sont impliqués 
�� Démarche ancrée dans le développement durable, signalétique écologique… 
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1. Intitulé du projet :  

SENSIBILISATION DES ACTEURS TOURISTIQUES AUX ESPACE S NATURELS  

 

2. Résumé du projet  

 
De nombreux territoires de la région Auvergne possèdent un ou plusieurs sites naturels emblématiques qui 
rassemblent un intérêt écologique, paysager et historique.  
 
Plusieurs organismes (Pays, Communautés de Communes, Communes OLT, OT…) travaillent spécifiquement sur 
des problématiques de découverte du patrimoine d’un territoire. Le patrimoine naturel est généralement délaissé au 
profit du patrimoine historique (monuments classés, village de caractère…), gastronomique… 
 
Il est envisagé d’apporter au personnel des collectivités en charge de la découverte touristique d’un secteur (guide 
conférencier, chargé de mission, agent de développement, personnel d’accueil…) des formations en salle et sur le 
terrain pour apporter des informations plus précises sur le patrimoine naturel du territoire. 
 
Cet échange est donc un moyen pour :  

· former le personnel en place sur le territoire de l’importance d’un ou de plusieurs sites naturels 
emblématiques  

· de sensibiliser les acteurs touristiques au patrimoine naturel 
· d’apporter une information plus précise sur les aspects naturels du ou des sites en question 
· d’échanger pour la mise en commun d’une approche historique et naturelle pour la visite commentée d’un 

site naturel 
· d’élaborer une collaboration notamment en Pays d’Art et d’Histoire pour le développement de la découverte  

du patrimoine naturel 
· d’élaborer des produits touristiques plus variées 
· d’apporter aux usagers potentiels d’un site certaines recommandations 

 
Moyens proposés : formations en salle, atelier de découverte sur le terrain, journée découverte dans le cadre de 
journée d’échange entre acteurs touristiques 
 

3. Personne référente 

Romain LEGRAND, chargé de mission : 04 73 63 18 27 ou romain.legrand@espaces-naturels.fr  

 

4. Echelle du projet  

Pays, communauté de communes… 

 
5. Partenaires possibles du projet  
�� Collectivités, CRDT, CDT, ALT, OT, SI 
�� Acteurs touristiques privés (guides de pêches, loueurs de canoe, centres équestres, centres d’hébergement…)  
 

6. Intérêts LEADER 

�� Valorisation de l’image du territoire : lien possible avec des actions tourisme 
�� Actions basées sur l’animation et la participation des acteurs locaux 
�� Ouverture au monde du tourisme : démarche croisée 
�� Démarche ancrée dans le développement durable  



Conservatoire des Espaces et Paysages d'Auvergne  

 
 

1. Intitulé du projet :  

PROGRAMME EN FAVEUR DES MARES  

 

2. Résumé du projet  

 
Les mares constituent des micro-sites particulièrement intéressant sur le plan écologique, paysager, culturel, mais 
également en terme d’aménagement du territoire et de sécurité. 

�� Elles sont le plus souvent de création humaine, initialement pour des usages agricole et notamment 
l’abreuvement du bétail… 

�� Elles étaient le lieu d’activités sociales (lessive, terrain de jeu et de découverte pour les enfants…) 
�� Elles constituent un espace intermédiaire entre le village et la nature et offrent une diversité dans le 

paysage.. 
�� Elles constituent un réseau important pour la survie de certaines espèces aquatiques (amphibiens, insectes, 

plantes…) 
�� Elles ont aujourd’hui de nouveaux usages : réserves d’eau contre les incendies… 

 
Le projet vise  :  

· Identifier l’enjeu mares sur le territoire : cartographie des mares, intérêt écologique et paysager, 
caractérisation de l’état des mares et des menaces… 

· Préserver les mares existantes et engager un travail de restauration écologique 
· Identifier les besoins en réserve incendie en lien avec DDAF et SDIS 
· Engager un travail de création de mares conciliant intérêt écologique et réserve d’eau 
· Elaborer un programme d’animation et de mise en valeur des mares en direction des scolaires notamment 

 
 

3. Personne référente 

Lucie LE CORGUILLE, chargée de mission : 04 73 63 18 27 ou lucie.lecorguille@espaces-naturels.fr  

 

4. Echelle du projet  

Pays, communauté de communes… 

 
5. Partenaires possibles du projet  
�� Associations naturalistes, personnes ressources 
�� DDAF, communes, SDIS 
�� Education nationale, animateurs nature… 
 

6. Intérêts LEADER 

�� Valorisation de l’image du territoire : lien possible avec des actions tourisme 
�� Actions basées sur l’animation et la participation des acteurs locaux 
�� Démarche expérimentale : diffusion et reproductibilité possible 
�� Démarche ancrée dans le développement durable  
 


